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(54) Antenne à réflecteurs multiples pour satellite de télécommunications

(57) Antenne à réflecteurs multiples pour satellite de
télécommunications, comprenant un arbre (5), sur lequel
sont fixés au moins deux sous-réflecteurs (6, 7), tournant
par rapport à une structure porteuse (2), et un moteur (8)
comprenant un rotor (9) apte à entrainer en rotation l’ar-
bre (5), et un stator (10) fixé à la structure porteuse (2),
caractérisée en ce que l’antenne à réflecteurs multiples
(1) comprend en outre deux paliers (11 , 12) permettant
la rotation de l’arbre (5) par rapport à la structure porteuse
(2), un filtre mécanique (13), disposé entre l’arbre (5) et
le rotor (9), rigide en torsion pour permettre au rotor (9)
de transmettre le mouvement de rotation à l’arbre (5),
apte à amortir des efforts générés par l’arbre (5) sur le
moteur (8), et des moyens de verrouillage (14), aptes à
figer la position angulaire de l’arbre (5) par rapport à la
structure porteuse (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne à
réflecteurs multiples pour satellite de télécommuniations
par radiofréquence, et en particulier un dispositif de com-
mutation entre plusieurs sous-réflecteurs destinés à ré-
fléchir un faisceau d’ondes entre une source et un réflec-
teur principal, comme par exemple une antenne grégo-
rienne embarquée sur une plateforme satellite à orbite
géostationnaire.
[0002] La durée de vie croissante des satellites de té-
lécommunication et l’évolution des exigences associées
aux différentes missions entrainent le développement de
nouvelles générations de satellites dont un objectif est
d’améliorer la flexibiltié de missions. C’est le cas notam-
ment pour les antennes de télécommunications et leurs
mécanismes associés, pour lesquels on cherche par
exemple à pouvoir choisir entre plusieurs zones de cou-
vertures et plusieurs plans de fréquence, et ainsi donner
la possibilité de modifier en orbite les missions du satel-
lite.
[0003] Plusieurs approches sont envisagées pour
améliorer la flexibilité de mission des antennes de satel-
lite de télécommunication. Dans une première approche,
une antenne active dite antenne à formation de faisceau
par calcul est envisagée. Pour améliorer la flexibilité de
mission, ces antennes permettent de pointer une surface
géographique étendue par déplacement du faisceau.
Toutefois, ces antennes nécessitent un module électro-
nique complexe et coûteux. En effet, ce module électro-
nique requiert par exemple l’intégration de nombreux
équipements de calcul pour déterminer l’orientation du
faisceau, d’éléments rayonnants pour la formation du
faisceau, d’équipements de fourniture d’énergie pour ali-
menter les équipements de calcul et d’équipements per-
formants de dissipation de chaleur. La prise en compte
de ces éléments dans leur ensemble augmente sensi-
blement le coût de conception ainsi que le coût de lan-
cement dans l’espace d’un satellite ainsi équipé.
[0004] Dans une seconde approche, on envisage un
dispositif de commutation entre plusieurs sous-réflec-
teurs montés sur un arbre. Par rotation de cet arbre par
rapport au bati de la structure de l’antenne sur  laquelle
sont maintenus de façon solidaire un réflecteur principal
et une source, il devient possible d’adresser plusieurs
zones de couverture du globe terrestre.
[0005] Dans une mise en oeuvre connue, l’axe de ro-
tation de l’arbre porteur des sous-réflecteurs est contenu
dans un plan, couramment appelé plan focal, compre-
nant le centre du réflecteur principal, le centre du sous-
réflecteur et la source. Pour ne pas interférer avec le
champ balayé par le faisceau d’ondes de l’antenne, il est
nécessaire de relier l’arbre porteur des sous-réflecteurs
au bati de la structure mécanique par l’arrière de l’anten-
ne, générant un important porte-à-faux. Ce maintien par
l’arrière impose une structure mécanique très raide, vo-
lumineuse et lourde, pour lui permettre de supporter les
efforts rencontrés par la plateforme satellite lors de son

lancement par un engin spatial lanceur.
[0006] Plus généralement, la problématique du gerba-
ge, permettant de maintenir en position l’ensemble des
équipements lors d’une phase de lancement, et du dé-
gerbage, permettant de libérer et rendre opérationnels
les équipements, est déterminante. Les solutions
aujourd’hui envisagées de commutation entre plusieurs
réflecteurs ne répondent pas de manière efficace à cette
problématique.
[0007] La présente invention vise à proposer une so-
lution alternative de dispositif de commutation de réflec-
teurs d’antenne en palliant les difficultés de mise en
oeuvre citées ci-dessus.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une antenne
à réflecteurs multiples pour satellite de télécommunica-
tions, comprenant un arbre, sur lequel sont fixés au moins
deux sous-réflecteurs, tournant par rapport à une struc-
ture porteuse, et un moteur comprenant un rotor apte à
entrainer en rotation l’arbre, et un stator fixé à la structure
porteuse, caractérisée en ce que l’antenne à réflecteurs
multiples comprend en outre:

- deux paliers permettant la rotation de l’arbre par rap-
port à la structure porteuse, les sous-réflecteurs
étant fixés sur l’arbre entre les deux paliers,

- un filtre mécanique, disposé entre l’arbre et le rotor,
rigide en torsion pour permettre au rotor de trans-
mettre le mouvement de rotation à l’arbre, et apte à
amortir les efforts générés par l’arbre sur le moteur,

- des moyens de verrouillage, aptes à figer la position
angulaire de l’arbre par rapport à la structure porteu-
se, dans une première configuration de stockage,
dite gerbée, et à libérer l’arbre en rotation au moyen
du moteur, dans une configuration opérationnelle,
dite dégerbée.

[0009] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée des modes de réalisation donnés à titre d’exemple
sur les figures suivantes.

La figure 1 représente un schéma de principe d’une
antenne à réflecteurs multiples selon l’invention, mu-
nie d’un réflecteur principal, d’une source et de deux
sous-réflecteurs commutables par rotation,
les figures 2.a et 2.b représentent deux modes de
réalisation d’un système de commutation entre plu-
sieurs sous-réflecteurs d’une antenne telle que dé-
crite sur la figure 1,
les figures 3.a, 3.b et 3.c représentent des moyens
de verrouillage en position gerbée (3.a), en position
dégerbée (3.c) et dans une position intermédiaire
(3.b) du système de commutation décrit sur la figure
2.a,
la figure 4 représente en perspective une antenne à
réflecteur multiples selon les deux modes de réali-
sation de l’invention.

1 2 
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[0010] Par souci de clarté, les mêmes éléments por-
teront les mêmes repères dans les différentes figures.
[0011] La figure 1 représente un schéma de principe
d’une antenne à réflecteurs multiples 1, comprenant une
structure porteuse 2, sur laquelle sont fixés un réflecteur
principal 3 et une source 4. L’antenne à réflecteurs mul-
tiples 1 comprend en outre un arbre 5, sur lequel sont
fixés deux sous-réflecteurs 6 et 7, tournant par rapport
à une structure porteuse 2.
[0012] Il est entendu que l’invention peut être mise en
oeuvre pour une antenne ne comprenant pas de réflec-
teur principal. Les sous-réflecteurs 6 et 7 deviennent
alors des réflecteurs permettant de réfléchir directement
un faisceau d’ondes entre la source 4 et une zone de
couverture.
[0013] Sur la figure 1, le sous-réflecteur 6 est dans sa
position opérationnelle, apte à réfléchir un faisceau d’on-
des entre la source 4 et le réflecteur principal 3. Le plan
contenant le point d’émission de la source 4, le centre
du sous-réflecteur 6 et le centre du réflecteur principal 3
est appelé plan focal de l’antenne 1 par la suite.
[0014] Sur la figure 1, l’antenne à réflecteurs multiples
1 mise en oeuvre est de type grégorienne. Les sous-
réflecteurs 6 et 7 sont de forme sensiblement ellipsoïda-
les et sont montés sur l’arbre 5 de façon à présenter leur
surface concave pour la réflexion du faisceau d’ondes
entre le réflecteur principal 3 et la source 4.
[0015] Dans une configuration alternative de la pré-
sente invention, une antenne à réflecteurs multiples 1 de
type Cassegrain est mise en oeuvre. Un ou plusieurs
sous-réflecteurs de forme sensiblement paraboliques
sont montés sur l’arbre 5 de façon à présenter leur sur-
face convexe pour la réflexion du faisceau d’ondes entre
le réflecteur principal 3 et la source 4.
[0016] Il est aussi possible de fixer sur l’arbre 5 un
sous-réflecteur 6 présentant sa surface concave pour la
réflexion du faisceau d’ondes, et un réflecteur 7 présen-
tant sa surface convexe pour la réflexion du faisceau
d’ondes, et ainsi améliorer encore la flexibilité de mission
de l’antenne.
[0017] La figure 2.a représente un premier mode de
réalisation d’un système de commutation entre plusieurs
sous-réflecteurs d’une antenne telle que décrite sur la
figure 1.
[0018] L’antenne à réflecteurs multiples 1 comprend
l’arbre 5, sur lequel sont fixés les deux sous-réflecteurs
6 et 7, tournant par rapport à la structure porteuse 2, et
un moteur 8 comprenant un rotor 9 apte à entrainer en
rotation l’arbre 5, et un stator 10 fixé à la structure por-
teuse 2. L’arbre 5 peut tourner par rapport à la structure
porteuse 2, selon un axe de rotation X1 perpendiculaire
au plan focal de l’antenne.
[0019] L’antenne à réflecteurs multiples 1 comprend
aussi:

- deux paliers 11 et 12 permettant la rotation de l’arbre
5 par rapport à la structure porteuse 2; les sous-
réflecteurs 6 et 7 étant fixés sur l’arbre 5 entre les

deux paliers 11 et 12.
- un filtre mécanique 13, disposé entre l’arbre 5 et le

rotor 9, rigide en torsion pour permettre au rotor 9
de transmettre le mouvement de rotation à l’arbre 5,
apte à absorber les défauts d’alignements entre le
rotor 9 et l’arbre 5, et apte à amortir les efforts gé-
nérés par l’arbre 5 sur le moteur 8,

- des moyens de verrouillage 14, aptes à figer la po-
sition angulaire de l’arbre 5 par rapport à la structure
porteuse 2, dans une première configuration de stoc-
kage, dite gerbée, et à libérer l’arbre 5 en rotation
au moyen du moteur 8, dans une configuration opé-
rationnelle, dite dégerbée.

[0020] Cette mise en oeuvre est particulièrement
avantageuse dans la mesure où la structure en portique,
formée au moyen des deux paliers 11 et 12, placés de
part et d’autre des sous-réflecteurs 6 et 7, permet de
limiter fortement les efforts de porte-à-faux générés, no-
tamment lors d’une phase de lancement du satellite. Ce
n’est pas le cas des solutions connues mettant en oeuvre
des dispositifs de commutation dans lesquels l’axe de
rotation X1 de l’arbre 5 est dans le plan focal de l’antenne,
impliquant de supporter l’ensemble des éléments mobi-
les par une seule extrémité, pour ne pas interférer avec
le champ balayé par le faisceau d’ondes de l’antenne.
[0021] Avantageusement, les deux paliers 11 et 12
sont à roulements mécaniques.
[0022] Avantageusement, le filtre mécanique 13 est un
soufflet métallique rigide en torsion, et apte à amortir les
efforts générés par l’arbre 5 sur le moteur 10, et notam-
ment les efforts en translation et en cisaillement ainsi que
les moments de flexion générés lors d’une phase de lan-
cement du satellite.
[0023] Avantageusement, le filtre mécanique 13 per-
met également de compenser les défauts d’alignement
éventuels entre l’axe de rotation X1 de l’arbre 5 et l’axe
de rotation du moteur 8.
[0024] Avantageusement, le moteur 8 comprend un ra-
diateur 15 apte à rayonner de la chaleur produite par le
moteur 8 lors de son fonctionnement, et apte à réchauffer
le moteur 8.
[0025] Avantageusement, le radiateur 15 est de type
électrique pour sa fonction de réchauffage du moteur 8.
[0026] Avantageusement, les moyens de verrouillage
14 comprennent un doigt 17 solidaire du rotor 9 et une
rainure 18 solidaire de la structure  porteuse 2. Ce pre-
mier mode de réalisation est particulièrement avanta-
geux car il permet de protéger efficacement le moteur 8
des efforts de torsion entre le rotor 9 et le stator 10 et
d’éviter tout mouvement intempestif en rotation de la par-
tie tournante lors de la phase lancement du satellite. Les
moyens de verrouillage 14 sont représentés sur les figu-
res 3.a, 3.b et 3.c dans une vue en coupe selon un axe
X2 perpendiculaire à l’axe X1 et traversant le rotor 9 tel
que représenté sur la figure 2.a.
[0027] La figure 2.b représente un second mode de
réalisation d’un système de commutation entre plusieurs

3 4 
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sous-réflecteurs d’une antenne telle que décrite sur la
figure 1.
[0028] L’antenne à réflecteurs multiples 1 comprend
l’arbre 5, sur lequel sont fixés les deux sous-réflecteurs
6 et 7, tournant par rapport à la structure porteuse 2, et
le moteur 8 comprenant le rotor 9 apte à entrainer en
rotation l’arbre 5, et le stator 10 fixé à la structure porteuse
2. L’arbre 5 peut tourner par rapport à la structure por-
teuse 2, selon un axe de rotation X1 perpendiculaire au
plan focal de l’antenne.
[0029] Avantageusement, l’antenne à réflecteurs mul-
tiples 1 comprend aussi : 

- les deux paliers 11 et 12,
- le filtre mécanique 13,
- des moyens de verrouillage 16, aptes à figer la po-

sition angulaire de l’arbre 5 par rapport à la structure
porteuse 2, dans une première configuration de stoc-
kage, dite gerbée, et à libérer l’arbre 5 en rotation
au moyen du moteur 8, dans une configuration opé-
rationnelle, dite dégerbée.

[0030] Avantageusement, les moyens de verrouillage
16 comprennent un doigt 51 solidaire de l’arbre 5 et une
rainure 52 solidaire de la structure porteuse 2. Ce second
mode de réalisation est particulièrement avantageux car
il permet de figer en rotation l’arbre 5 par rapport à la
structure porteuse 2, et ainsi de protéger le moteur 8 et
le filtre mécanique 13 des efforts de torsion générés par
l’arbre et les composants qui lui sont reliés.
[0031] Les figures 3.a, 3.b et 3.c représentent les
moyens de verrouillage 14 en position gerbée (3.a), en
position dégerbée (3.b) et dans une position  intermé-
diaire (3.b), dans une vue en coupe selon l’axe X2 décrit
sur la figure 2.a.
[0032] Avantageusement, les moyens de verrouillage
14 comprennent le doigt 17 solidaire du rotor 9, la rainure
18 solidaire de la structure porteuse 2, et un ressort de
torsion 19 permettant en configuration gerbée de main-
tenir le doigt 17 au fond de la rainure 18; le ressort de
torsion 19 étant basculé dans une position de repos, en
configuration dégerbée, au moyen du moteur 8, permet-
tant de libérer en rotation le rotor 9.
[0033] Sur la figure 3.a, le ressort de torsion 19 main-
tient le doigt 17 au fond de la rainure 18. Le ressort de
torsion 19 est tendu entre le doigt 17 et deux plots de
maintien 20 et 21 solidaires de la structure porteuse 2.
[0034] Sur la figure 3.b, le moteur 8 est apte à produire
un effort suffisant pour décoller le doigt 17 de la rainure
18 et le libérer du ressort de torsion 19.
[0035] Sur la figure 3.c, le doigt 17 est libéré de la rai-
nure 18 et du ressort de torsion 19. Le rotor 9 est libre
en rotation. Avantageusement, le ressort de torsion 19
est maintenu en position de repos, en configuration dé-
gerbée, entre les deux plots de maintien 20 et 21 et un
troisième plot de repos 22 solidaire de la structure por-
teuse 2.
[0036] Avantageusement, le ressort de torsion 19 est

maintenu tendu, en configuration gerbée, entre le doigt
17 et les deux plots de maintien 20 et 21, solidaire de la
structure porteuse 2, et est maintenu en position de re-
pos, en configuration dégerbée, entre les deux plots de
maintien 20 et 22 et le troisième plot de repos 23, solidaire
de la structure porteuse 2.
[0037] Avantageusement, l’effort généré par le ressort
de torsion 19 sur le doigt 17 en configuration gerbée, est
suffisant pour contrer les efforts de torsion transmis par
l’arbre 5 et les composants qui lui sont fixés, au moteur
8, notamment lors d’une phase de lancement du satellite.
[0038] Avantageusement, le ressort de torsion 19 est
une lame en matière métallique, qui oppose un effort
maximal en torsion pouvant être ajusté par une opération
de déformation manuelle préalable au montage en con-
figuration gerbée.
[0039] Ce moyen de verrouillage est particulièrement
avantageux car il est simple, facilement reconfigurable,
et beaucoup moins coûteux que les dispositifs de gerba-
ge connus, notamment basés sur des composants  élec-
tropyrotechniques. Il est notamment possible de réarmer
plusieurs fois le ressort de torsion 19 en position gerbée
pour permettre de tester et mettre au point les moyens
de verrouillage 14 avant une phase de lancement.
[0040] Avantageusement, le ressort de torsion 19 et
les plots 20, 21 et 22 sont positionnés de façon à per-
mettre au rotor 9, en configuration dégerbée, de revenir
à la position angulaire initialement occupée en configu-
ration gerbée, le doigt 17 étant en butée mécanique dans
une première position angulaire, au fond de la rainure 18.
[0041] Avantageusement, une seconde rainure 23 so-
lidaire de la structure porteuse 2, permet de mettre en
butée mécanique le doigt 17 dans une seconde position
angulaire.
[0042] Avantageusement, des butées mécaniques
disposées entre l’arbre 5 et la structure porteuse 2, par
exemple entre le doigt 17 et les rainures 18 et 23, per-
mettent de limiter l’amplitude de rotation de l’arbre 5, et
permettent le passage d’un cablage électrique 24 entre
la structure porteuse 2 et l’arbre 5.
[0043] Avantageusement, le cablage électrique 24
comprend des moyens de mise à la masse des équipe-
ments montés sur l’arbre 5, et des moyens d’alimentation
d’un dispositif de mesure de température monté sur l’ar-
bre 5.
[0044] Le fonctionnement des moyens de verrouillage
16 est similaire à celui des moyens de verrouillage 14
tels que représentés sur les figures 3.a, 3.b et 3.c. Avan-
tageusement, les moyens de verrouillage 16 compren-
nent le doigt 51 solidaire de l’arbre 5, la rainure 52 soli-
daire de la structure porteuse 2, et le ressort de torsion
19 permettant en configuration gerbée de maintenir le
doigt 51 au fond de la rainure 52; le ressort de torsion 19
étant basculé dans une position de repos, en configura-
tion dégerbée, au moyen du moteur 8, permettant de
libérer en rotation l’arbre 5.
[0045] La figure 4 représente en perspective l’antenne
à réflecteur multiples 1 selon les deux modes de réalisa-
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tion de l’invention. L’antenne à réflecteur multiple 1 com-
prend une structure porteuse 2, sur laquelle sont fixés
un réflecteur principal 3, une source 4 et un arbre 5. Qua-
tre sous-réflecteurs 25, 26, 27 et 28 sont fixés sur l’arbre
5.
[0046] Avantageusement, la structure porteuse 2 com-
prend deux structures d’élévation 31 et 32 formées cha-
cune d’une pluralité de barres d’élévation 33; chacune
des structures d’élévation 31 et 32 étant fixée d’une part
au bati 28 de la structure porteuse 2 et d’autre part à l’un
des paliers 8 et 9
[0047] Avantageusement la source 4 est solidaire de
la structure porteuse 2 au moyen de deux fixations 34 et
35 sur les structures d’élévation 31 et 32.
[0048] Avantageusement, chacune des barres d’élé-
vation 33 comprend un matériau composite à base de
fibre de carbone.
[0049] Cette mise en oeuvre est particulièrement
avantageuse car la structure porteuse 2 ainsi assemblée
est à la fois raide et peu encombrante, ce qui la rend
particulièrement adaptée pour une application dans un
environnement disponible très restreint, notamment à
proximité des sous-réflecteurs et du champ balayé par
le faisceau d’ondes.

Revendications

1. Antenne à réflecteurs multiples pour satellite de té-
lécommunications, comprenant un arbre (5), sur le-
quel sont fixés au moins deux sous- réflecteurs (6,
7), tournant par rapport à une structure porteuse (2),
et un moteur (8) comprenant un rotor (9) apte à en-
trainer en rotation l’arbre (5), et un stator (10) fixé à
la structure porteuse (2), 
caractérisée en ce que l’antenne à réflecteurs mul-
tiples (1) comprend en outre : 

- deux paliers (11 , 12) permettant la rotation de
l’arbre (5) par rapport à la structure porteuse (2),
les sous- réflecteurs (6, 7) étant fixés sur l’arbre
(5) entre les deux paliers (11, 12), 
- un filtre mécanique (13), disposé entre l’arbre
(5) et le rotor (9), rigide en torsion pour permettre
au rotor (9) de transmettre le mouvement de ro-
tation à l’arbre (5), apte à absorber les défauts
d’alignements entre le rotor (9) et l’arbre (5), et
apte à amortir des efforts générés par l’arbre (5)
sur le moteur (8),
- des moyens de verrouillage (14 ; 16), aptes à
figer la position angulaire de l’arbre (5) par rap-
port à la structure porteuse (2), dans une pre-
mière configuration de stockage, dite gerbée, et
à libérer l’arbre (5) en rotation au moyen du mo-
teur (8), dans une configuration opérationnelle,
dite dégerbée.

2. Antenne à réflecteurs multiples selon la revendica-

tion 1, caractérisée en ce que les moyens de ver-
rouillage (14) comprennent un doigt (17) solidaire du
rotor (9), une rainure (18) solidaire de la structure
porteuse (2), et un ressort de torsion (19) permettant
en configuration gerbée de maintenir le doigt (17) au
fond de la rainure (18); le ressort de torsion (19) étant
basculé dans une position de repos, en configuration
dégerbée, au moyen du moteur (8), permettant de
libérer en rotation le rotor (9)

3. Antenne à réflecteurs multiples selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que les moyens de ver-
rouillage (16) comprennent un doigt (51) solidaire de
l’arbre (5), une rainure (52) solidaire de la structure
porteuse (2), et un ressort de torsion (19) permettant
en configuration gerbée de maintenir le doigt (51) au
fond de la rainure (52); le ressort de torsion (19) étant
basculé dans une position de repos, en configuration
dégerbée, au moyen du moteur (8), permettant de
libérer en rotation l’arbre (5)

4. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications 2 à 3, caractérisée en ce que le ressort
de torsion (19) est maintenu tendu, en configuration
gerbée, entre le doigt (17 ; 51) et deux plots de main-
tien (20, 21) solidaire de la structure porteuse (2), et
maintenu en position de repos, en configuration dé-
gerbée, entre les deux plots de maintien (20, 21) et
un troisième plot de repos (22) solidaire de la struc-
ture porteuse (2).

5. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le filtre mécanique (13) est un soufflet métallique,
rigide en torsion, et apte à amortir des efforts générés
par l’arbre (5) sur le moteur (8), et notamment les
efforts en translation, de cisaillement et les moment
de flexion générés lors d’une phase de lancement
du satellite.

6. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
des butées mécaniques (17, 18, 23) sont disposées
entre l’arbre (5) et la structure porteuse (2), de façon
à limiter l’amplitude de rotation de l’arbre (5) et per-
mettre le passage d’un cablage électrique (24) entre
la structure porteuse (2) et l’arbre (5).

7. Antenne à réflecteurs multiples selon la revendica-
tion 6, caractérisée en ce que le cablage électrique
(24) comprend des moyens de mise à la masse des
équipements montés sur l’arbre (5), et des moyens
d’alimentation d’un dispositif de mesure de tempé-
rature monté sur l’arbre (5).

8. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le moteur (8) comprend un radiateur (15) apte à
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rayonner de la chaleur produite par le moteur (8) lors
de son fonctionnement, et apte à réchauffer le mo-
teur (8).

9. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
les paliers (11, 12) sont à roulements mécaniques.

10. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la structure porteuse (2) comprend deux structures
d’élévation (31, 32), formées chacune d’une pluralité
de barres d’élévation (33); chacune des structures
d’élévation (31, 32) étant fixée d’une part au bati (29)
de la structure porteuse (2) et d’autre part à l’un des
paliers (8, 9).

11. Antenne à réflecteurs multiples selon la revendica-
tion 10, caractérisée en ce que chacune des barres
d’élévation (33) comprend un matériau composite à
base de fibre de carbone.

12. Antenne à réflecteurs multiples selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ledits au moins deux réflecteurs (6 , 7) forment des
sous-réflecteurs, en ce que l’antenne à réflecteurs
multiples (1) comprend en outre un réflecteur prin-
cipal (3) et une source (4) fixés sur la structure por-
teuse (2), en ce qu’en configuration opérationnelle,
un des sous-réflecteurs (6, 7) réfléchit un faisceau
d’ondes entre la source (4) et le réflecteur principal
(3), en ce que la rotation de l’arbre (5) par rapport
à la structure porteuse (2) s’effectue autour d’un axe
(X1) et en ce que l’axe (X1) est sensiblement per-
pendiculaire à un plan focal de l’antenne, plan con-
tenant un point d’émission de la source (4), un centre
du réflecteur principal (3) et un centre du sous-ré-
flecteur (6, 7) utilisé.
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